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ARCHÉOLOGIE DES SANCTUAIRES ANTIQUES

William VAN ANDRINGA

Les lieux de culte de l’Antiquité étaient aménagés 
par les communautés pour encadrer la pratique 
religieuse et les interactions réglementaires avec le 
divin. Les sanctuaires sont donc au premier chef des 
lieux cérémoniels et de communication avec les dieux 
qui ont laissé une multitude de traces susceptibles 
désormais d’être révélées par l’archéologie. Car il 
faut bien en convenir, l’insuffisance de la méthode 
archéologique appliquée aux périodes historiques a 
fortement limité par le passé la reconnaissance des 
lieux de culte et des pratiques qui les structuraient. 
Le discours étant centré sur l’architecture et les ex-
voto, on passait invariablement à côté de l’essentiel, 
à savoir les évolutions structurelles du lieu de culte 
depuis sa fondation – un événement essentiel – 
comme celles des cérémonies organisées dans son 
enceinte et à l’extérieur – alors que la pratique 
religieuse n’était évidemment pas confinée à 
l’intérieur des sanctuaires.

Cette époque est révolue, grâce notamment au 
développement extraordinaire de l’archéologie 
depuis une trentaine d’années. L’archéologie 
stratigraphique et les nouvelles sciences appliquées 
à l’archéologie moderne proposent désormais un 
cadre technique et un questionnement beaucoup 
plus riche des phénomènes qui, une fois intégrés, et 
c’est essentiel, dans le cadre interprétatif fixé par l’histoire 
des religions antiques, permet de multiplier les 
observations sur les vestiges laissés par la pratique 
du culte dans l’Antiquité. Les investigations 
récentes, globales dans le sens où elles considèrent 
le lieu de culte dans son environnement, urbain 
ou rural, permettent de définir les sanctuaires 
autrement que par la seule architecture. Car les 
temples ne sont pas que des architectures. Parfois 
même un lieu de culte n’est structuré par aucune 
architecture ; l’ordonnancement des espaces et 
des limites, la disposition des équipements et des 
images, le traitement des restes sacrificiels et des 
offrandes réalisaient et encadraient le langage 
religieux spécifique que chaque communauté 
construisait pour ses propres dieux, au cas par 
cas. En effet, le sens des rituels passait d’abord 
par une construction spécifique de l’espace et une 
mise en scène organisée qui donnent sens aux 
cultes, pour chaque localité et chaque dieu. Dans 

une telle perspective, qui vise à donner sens aux 
espaces et équipements des lieux de culte fouillés, 
le questionnement archéologique intéresse alors 
plusieurs domaines, l’histoire du sanctuaire, depuis 
la fondation jusqu’à l’abandon, la définition et 
l’organisation des lieux de culte (architecture, 
statuaire, ornements), enfin l’activité religieuse 
(sacrifices, célébrations, fréquentation).

L’HISTOIRE DU SANCTUAIRE

La fondation des lieux de culte

Les données archéologiques permettent tout 
d’abord de réfléchir à la fondation et au contexte 
communautaire de l’installation du lieu de culte 
(AgustA-BoulArot, HuBer & VAn AndringA 2017). À 
quel moment est fondé un sanctuaire ? La période 
correspond-elle à une évolution particulière, 
politique, de la communauté gestionnaire du lieu 
de culte ? On pense immédiatement à l’évolution 
mise en évidence il y a peu dans certaines régions 
de l’Europe celtique (BrunAux 1991). Chez les 
Bellovaques, un peuple belge, l’implantation d’un 
lieu de culte communautaire au IIIe siècle av. J.-C., 
à Gournay-sur-Aronde, semble être intervenue dans 
le contexte d’une évolution politique décisive. Les 
milliers d’ossements de bovins retrouvés dans les 
fossés qui délimitent le sanctuaire renvoient à des 
sacrifices communautaires qui ont évidemment joué 
un rôle dans la structuration du groupe (BrunAux 
et al. 1985). À Corent, oppidum des Arvernes, une 
grande enceinte palissadée accueille des sacrifices 
et banquets collectifs à partir du IIe siècle av. J.-C. 
Là encore, la date de fondation de ce lieu de culte, 
tout à fait original dans sa conception, renvoie à 
quelque mutation politique. L’utilisation massive 
du vin italien dans les cérémonies - les amphores 
jonchent par milliers le sol du sanctuaire - s’explique 
alors par l’introduction d’un nouveau rite social, 
organisé par les élites locales, sous le patronage des 
dieux Arvernes. Dans ces conditions, il ne fait aucun 
doute que la divinité honorée à grand renfort de 
vin a pris une nouvelle identité dans le cadre d’une 
architecture spécifique, organisée pour l’occasion 
(Poux & demierre 2015).
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Le contexte de la fondation avait bien souvent 
un lien étroit avec la situation politique du moment 
comme le montre l’exemple du temple de Fortune 
Auguste à Pompéi (VAn AndringA 2015). Ce temple 
corinthien pseudo-périptère en marbre fut érigé 
dans la décennie qui précède le tournant de l’ère 
par un membre éminent de l’aristocratie locale, 
M. Tullius, à un carrefour majeur de la ville, au nord 
du forum. L’emplacement choisi comme le parti 
pris de l’installation de l’autel directement sur la 
rue, espace public, ne pourraient pas se comprendre 
si l’on ne prêtait pas attention à un autre carrefour 
important de la ville, investi exactement à la même 
époque par un autre membre de l’élite locale, 
M. Holconius Rufus, évergète probable d’un arc 
quadrifrons enjambant la rue et mettant en scène 
un cycle statuaire dans lequel fut intégré Rufus 
lui-même. L’exemple montre que la mise en place 
des cultes à l’époque augustéenne relevait de deux 
paramètres : l’autoreprésentation des notables et 
la compétition aristocratique, des comportements 
qu’il faut comprendre comme une conséquence 
directe du changement politique intervenu à Rome 
et centré sur la personne impériale. Ces questions 
concernant l’emplacement choisi pour le lieu de 
culte impliquent dès lors un examen attentif de 
l’environnement archéologique des lieux de culte, 
en ville et sur le territoire, essentiel pour caractériser 
les modalités d’organisation du lieu de culte et ainsi 
identifier la communauté gestionnaire du culte. 

Que peut-on dire alors du lieu choisi pour 
l’installation de la divinité titulaire ? Le sanctuaire 
est parfois implanté près d’un élément naturel 
marquant (source, lac, éminence, grotte, etc.). On 
sait en effet qu’il existait deux types de sanctuaires, 
tout du moins en Grèce et à Rome, les sanctuaires 
naturels dans le sens où la divinité habitait un 
élément naturel, une source, une cavité, un étang, 
et les sanctuaires construits et aménagés par 
l’homme, selon des règles particulières. La plupart 
du temps, ces sanctuaires naturels étaient aménagés 
par l’installation d’un temple et d’équipements 
divers, également des structures d’accueil comme 
les hospitalia de l’époque romaine. L’exemple de 
la source de Clitumne est célèbre et la description 
que donne Pline de son sanctuaire est certainement 
l’une des plus belles descriptions que nous ayons 
pour l’époque romaine (Pline, Lettres, 8, 8, 5 sq.). 
En Gaule, un exemple célèbre est donné par le 
sanctuaire de Villards-d’Héria constitué autour 
d’un phénomène naturel double, un lac sacré 
demeure du dieu Mars et une résurgence qui lui 
était liée. À l’époque romaine, les autorités de la cité 
des Séquanes, conscientes de la relation existant 
entre les deux phénomènes firent aménager deux 
lieux de culte, l’un sur les berges du lac, l’autre sur 
la résurgence située en contrebas. Des bains et des 
hospitalia complétaient le dispositif (VAn AndringA 
2006, nouVel 2011). Au Mans-Vindinum, chez les 
Aulerques Cénomans, une fouille récente a mis en 

évidence le lit envasé d’un étang sacré constitué 
à partir d’un ruisseau de l’agglomération (CHeVet 
et al. 2014). Sur la grève de l’étang, une chapelle 
contenait sans doute la statue de la divinité du 
ruisseau. Pendant trois siècles, les habitants du 
lieu ont jeté dans le lac des monnaies, des effets 
personnels (bagues, fibules, etc.) et des plaques 
de plomb pliées (qui contenaient des sortes ?). 
Cette pratique rappelle les monnaies jetées dans la 
source du Clitumne et dont Pline nous dit qu’elles 
brillaient au fond de l’eau. Dans ce cas comme 
dans beaucoup d’autres, la pratique quotidienne 
construisait la tradition et modelait l’organisation 
du sanctuaire.

Dans la religion polythéiste qui multiplie les dieux 
et leur présence, les temples sont aussi nombreux que 
les habitats, que ce soit à la campagne ou à la ville. 
On ne compte plus les chapelles et les sanctuaires 
découverts sur le territoire des cités grecques et 
du monde romain. Les livres de Pausanias sont à 
ce titre évocateurs, l’auteur nous faisant découvrir 
une multitude de sanctuaires, souvent présentés 
d’ailleurs comme des espaces de représentations 
de la mythologie locale et donc de la mémoire des 
cités grecques (Pirenne-delforge 2008). D’une façon 
générale, sur l’émergence et l’évolution du paysage 
religieux des cités, on doit admettre que le choix 
du lieu n’était pas toujours lié à une occupation 
ancestrale, repère de quelque divinité locale, ainsi 
le temple de Mesnil-Saint-Nicaise dans la cité des 
Viromanduens qui montre les restes arasés d’un 
temple consacré à Apollon Vatumarus. L’épithète 
gauloise ne trahit pas ici une origine préromaine 
du lieu de culte : la fouille a montré au contraire 
que le temple fut élevé à l’époque romaine, dans 
le courant du Ier siècle ap. J.-C. ; l’épithète n’étant 
finalement ici qu’un qualificatif local indiquant que 
le pouvoir de la divinité était spécifique à la région 
concernée (CoCu, rousseAu et al. 2013 et 2014).

En ville, les lieux de culte étaient tout aussi 
multiples, installés dans chaque maison ou boutique, 
à chaque carrefour et bien entendu dans les quartiers 
publics (VAn AndringA 2009). À Pompéi, une bonne 
douzaine de sanctuaires structurent les deux zones 
civiques de l’agglomération, le forum et le quartier 
des théâtres. Rappelons qu’en contexte grec et 
romain, par sanctuaire public, il ne s’entend pas 
le statut du sol, non plus celui du fondateur ou 
dédicant qui pouvait être la cité ou un particulier (le 
terrain était de toute façon transféré dans la propriété 
de la divinité), mais le statut du culte qui était défini 
par la collectivité. On distinguait normalement à 
Rome et dans les cités du monde romain les cultes 
publics célébrés pro populo, au nom du peuple (la 
partie constituante de la cité), des cultes privés 
célébrés pro singulis hominibus, familiis, gentibus, pour 
les individus à titre personnel, les familles et les 
groupements familiaux (festus, 284 L).
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L’évolution des lieux de culte : aménagements, 
restaurations, mutation des cultes

Les fouilles récentes intègrent désormais 
l’évolution des lieux de culte dans des phasages 
précis, parfois à 10 ou 20 ans près. C’est là une 
évolution décisive de l’archéologie qui permet 
de suivre dans le détail les transformations d’un 
sanctuaire. En premier lieu, la question de la 
permanence des lieux de culte doit être discutée 
au cas par cas : les sanctuaires, loin d’être des 
conservatoires de la tradition - ils sont plutôt des 
conservatoires de l’histoire des communautés, des 
lieux de construction mémorielle en quelque sorte 
- ne sont pas restés à l’écart des grandes évolutions 
communautaires. De même, la superposition de deux 
espaces cultuels ou communautaires n’implique pas 
forcément une continuité exemplaire : on sait que la 
tradition est sans cesse reconstruite et réinventée. 
Il faut d’abord s’interroger sur la nature même des 
structures mises au jour, ainsi lorsqu’un temple 
provincial romain est aménagé à l’emplacement 
d’une enceinte gauloise qui accueillait autrefois 
des banquets communautaires où le vin coulait à 
flot, comme à Corent chez les Arvernes. Toutefois, 
à l’époque romaine, les banquets n’étaient plus à 
l’ordre du jour et une liturgie nouvelle fondait en 
quelque sorte le changement d’époque. Les lieux 
de culte sont de fait soumis à des transformations 
incessantes qui ont une logique à partir du moment 
où l’on conçoit que l’évolution des pratiques 
religieuses retranscrit de façon précise, par une 
reformulation des espaces et des rites, les mutations 
de la communauté qui fréquente le sanctuaire. Pour 
les provinces romaines de Gaule, il est désormais 
acquis que la mise en place des cités centrées sur des 
chefs-lieux urbanisés selon le modèle romain eut un 
impact direct sur l’organisation des communautés 
locales et des lieux de culte (VAn AndringA 2017 ; 
reddé & VAn AndringA 2015). Bien entendu, 
ces transformations n’ont pas suivi un modèle 
universel et ne sont pas plus le fruit d’une feuille 
de route. En témoigne l’extrême variété notée dans 
l’aménagement des sanctuaires d’un bout à l’autre 
des Tres Provinciae Galliae. Dans les provinces de 
l’Empire romain, une étape importante fut sans 
doute la monumentalisation des sanctuaires 
accueillant des cultes publics, opérée à des dates 
variables suivant les cités, disons entre Claude 
et la fin du Ier siècle ap. J.-C., qui montre que les 
sanctuaires sont alors conçus comme des éléments 
essentiels de l’espace organisé de la cité, dans le 
contexte précis d’une gestion municipale des cultes.

Alors se pose une autre question fondamentale, 
celle qui concerne les interprétations à donner à la 
restauration et à l’agrandissement des temples et 
de leur environnement immédiat. Restaurait-on 
simplement pour stopper l’usure et l’érosion des 
bâtiments ? À moins de comprendre la reprise d’un 
sanctuaire comme une intervention déterminante 
dans l’évolution d’un culte et/ou de la communauté 

gestionnaire. À Pompéi, tout près de la ville, un 
temple dorique consacré à Dionysos/Liber (localité 
Sant’Abbondio) est bâti dans le courant du IIIe siècle 
av. J.-C. (VAn AndringA 2013). La reprise en main 
du lieu à partir de l’époque augustéenne, après 
une période, semble-t-il, de faible fréquentation, 
n’était pas une simple restauration du lieu ; elle 
s’est accompagnée en effet de l’installation d’un 
groupe de cultores dans le sanctuaire qui modifia 
l’aspect même du lieu puisque la colonnade du 
pronaos fut fermée par des murs en maçonnerie 
alors que deux salles à manger furent construites 
devant le temple. L’embellissement d’une aedes 
pouvait être suscité par la piété d’un notable, dans 
le cadre de compétitions aristocratiques comme 
nous l’avons vu à propos du temple de Fortune 
Auguste de la même localité. L’extension d’un 
lieu de culte par l’adjonction d’un ou de plusieurs 
équipements (autel, théâtre, bain, etc.) pouvait 
également signifier un enrichissement du culte 
et de la liturgie. On doit alors s’interroger sur la 
construction, au sein du sanctuaire, d’équipements 
comme un autel ou un théâtre qui modifie par 
définition l’apparat comme le fonctionnement du 
culte ou les parcours liturgiques. Alors que les 
textes permettent rarement de cerner l’évolution 
d’un culte, les transformations enregistrées dans les 
sanctuaires constituent un témoignage précieux de 
l’histoire des cultes, qu’il convient nécessairement 
de comprendre et interpréter.

L’abandon et la destruction des sanctuaires : 
la fin des dieux

Il s’agit là d’une phase essentielle de l’évolution 
des espaces sacrés. La documentation textuelle 
apporte parfois la preuve que des cultes pouvaient 
tomber en désuétude, c’est du moins ce qu’Auguste 
veut nous faire croire lorsqu’il fait restaurer certains 
cultes qui, selon lui, n’étaient plus honorés. Dans ce 
domaine toutefois, celui de l’entretien des cultes, les 
écrits font largement défaut. Un objectif des années 
à venir sera alors d’identifier l’intensité des cultes 
et de leur fréquentation à partir des vestiges laissés 
sur les sols ou dans les remblais. Nous croyons 
ainsi avoir caractérisé dans le temple de Dionysos/
Liber à Pompéi une période de déclin du rituel, 
entre 150 av. J.-C. et Auguste, à partir d’un examen 
détaillé des remblais d’occupation de l’époque 
républicaine. Si l’intensité de la pratique religieuse 
peut être parfois mesurée, l’archéologie fournit 
également des datations précises concernant la fin 
des sanctuaires. Alors émerge ce qui va constituer 
un nouveau chapitre de l’histoire religieuse de 
l’Antiquité. En effet, des fouilles récentes montrent 
que certains grands sanctuaires civiques ont été 
démantelés avant la phase de christianisation 
officielle qui débute à l’époque de Constantin (VAn 
AndringA 2014). Il est sans doute encore trop tôt 
pour comprendre pleinement le phénomène en 
question, mais la destruction de l’immense portique 
de Chartres/Autricum en Gaule Lyonnaise (de 
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plus de 200 m de long), associé de toute évidence 
à un sanctuaire suburbain de l’agglomération, 
répond à un programme soigneusement planifié 
par les autorités locales dans la première moitié 
du IIIe siècle ap. J.-C. (BAzin et al. 2013). Le même 
phénomène est enregistré dans le grand sanctuaire 
du Vieil-Evreux chez les Aulerques Eburovices dont 
l’archéologie récente a apporté la preuve d’une 
destruction pierre à pierre avec, peut-être, des 
pratiques de désacralisation spécifique du mobilier 
religieux (guyArd et al. 2012). Ailleurs, à Authevernes, 
chez les Véliocasses, l’activité sacrificielle forcenée 
enregistrée dans un lieu de culte territorial pour une 
période donnée (sacrifices et banquets), la deuxième 
moitié du IIe siècle ap. J.-C., a un lien vraisemblable 
avec la piété exacerbée du notable qui habitait la 
villa voisine (miCHel et al. 2014). Malgré cela, le 
lieu de culte, entretenu depuis le début de l’époque 
impériale est abandonné dans le courant du IIIe siècle. 
On n’oublie pas que, sur l’exemple donné par Pline 
du temple de Cérès situé sur ses terres (Pline, Lettres 
IX, 39), un grand nombre de temples établis sur 
le territoire des cités étaient gérés par les grands 
propriétaires locaux. Ces quelques exemples que 
l’on pourrait multiplier montrent en tout cas que la 
documentation archéologique permet de fortement 
nuancer le schéma souvent avancé d’un abandon 
progressif des cultes polythéistes tout au long du 
IVe siècle ap. J.-C. sous le coup des lois antipaïennes. 
De même qu’il s’agit de nuancer l’idée d’une 
continuité sans faille de l’activité cérémonielle : 
l’intensité de la fréquentation dépendait de la piété 
de la communauté gestionnaire et du patron local, 
souvent le grand notable de la villa voisine.

LA DÉFINITION (LOCALE) ET
L’ORGANISATION DES LIEUX DE CULTE :
L’ARCHITECTURE, LES ÉQUIPEMENTS, 
LA STATUAIRE, LES ORNEMENTS 

L’architecture du sanctuaire

Ce domaine a monopolisé pendant longtemps 
l’essentiel des débats sur l’archéologie des 
sanctuaires, de l’évolution des ordres grecs à la 
phase d’hellénisation de l’architecture sacrée de 
l’Occident méditerranéen. De même, on discute 
depuis longtemps des choix architecturaux qui ont 
prévalu dans les phases d’intégration des provinces 
de l’Empire romain. Qu’est-ce qui motive un choix 
architectural ? Surtout, comment interpréter les 
adaptations architecturales propres à toutes les 
sociétés en phase d’évolution. Entre la conservation 
d’un édifice qui ajoutait au caractère vénérable d’un 
culte et sa reconstruction selon le goût du moment, 
quel était l’argument qui prévalait ? Comment 
expliquer les innovations architecturales ? Par 
une évolution de la liturgie ou par quelque 
transformation communautaire, autrement dit 
politique ? 

Un bon exemple de ces problèmes est donné 
par le temple à galerie périphérique dénommé 
romano-celtic par les Anglais, Gallo-römische par les 
Allemands et fanum par les Français. On a pensé 
pendant longtemps que ce type architectural, dont 
le décor d’un vase découvert à Sains-du-Nord 
chez les Nerviens nous assure désormais qu’il se 
composait d’une tour centrale abritant la statue 
de culte entourée d’un portique ouvert ou fermé, 
trouvait son origine dans le monde celtique conquis 
par Rome. Or, aucun des lieux de culte celtiques 
fouillés à ce jour - une cinquantaine environ - n’a 
livré un plan comparable1. L’autre argument est 
que la datation de ces édifices est augustéenne 
pour les plus anciens et surtout postérieure pour la 
plupart. À ce stade de l’enquête et en attendant que 
l’archéologie nous donne la preuve formelle d’une 
antériorité celtique, la genèse de cette architecture 
particulière doit être recherchée avant tout dans les 
changements politiques (et religieux) intervenus à 
partir de l’époque augustéenne : l’innovation n’est 
pas incompatible avec le fonctionnement de la 
religion polythéiste.

On s’interrogera également sur la phase de 
construction des édifices religieux. Destiné à 
accueillir une ou plusieurs divinités, le temple 
était d’abord un espace particulier, retranché du 
domaine des hommes et de toute transaction 
mercantile (tHomAs 2002). À Rome, certaines 
règles de consécration, validées par le droit 
public, sont observées lors de la construction d’un 
temple. L’exemple de la consécration du nouveau 
Capitole à l’époque flavienne est célèbre (tACite, 
Histoires, IV, 53). Ces traces sont parfois reconnues 
par l’archéologie comme des dépôts de fondation 
(sCHäfer & Witteyer 2013). À Arras-Nemetacum, chez 
les Atrébates, la fondation d’une chapelle à Magna 
Mater a donné lieu au dépôt dans les maçonneries 
d’une boîte contenant du mercure à l’état natif, un 
rite qui ne manque pas de rappeler les métaux bruts 
jetés dans les fondations du Capitole de Rome si l’on 
en croit Tacite. Si l’archéologie documente rarement 
les rites de fondation ou de consécration (qui sont 
par ailleurs difficiles à caractériser), en revanche, les 
observations sont nombreuses qui concernent les 
phases de chantier et les partis pris architecturaux. 
Le chantier d’un temple était aussi celui d’un édifice 
monumental qui requérait par conséquent une 
gestion spécifique de la part de la communauté, 
surtout en milieu urbain. Les différentes phases 
de chantier ont ainsi pu être restituées pour le 
1 - Rappelons que le temple de Vieille-Toulouse, souvent 
cité en exemple, est daté par la proximité relative de 
découverte d’une inscription de 48 av. J.-C. Le premier 
temple à galerie de Ribemont-sur-Ancre a d’abord été 
daté des années 30 av. J.-C. ; aujourd’hui, la révision du 
matériel permet de remonter la date de fondation au 
début du Ier siècle ap. J.-C. Quant au temple d’Heathrow, 
fouillé près de Londres dans l’après-guerre, les datations 
d’abord proposées du IIe siècle av. J.-C. sont aujourd’hui 
définitivement remises en question.
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temple de Fortune Auguste à Pompéi, à partir des 
multiples traces laissées notamment dans la cella 
du monument. Dans un espace urbain forcément 
contraint, les ouvriers ont installé le chantier 
principal dans l’espace finalement le plus adapté, 
à un moment où la divinité n’habitait pas encore 
les lieux. À Allonnes près de Vindinum/Le Mans, 
les traces de chantier relevées dans le sanctuaire 
sont une brillante illustration de l’ampleur de la 
restauration du IIe siècle ap. J.-C. (Brouquier-reddé 
& gruel 2004).

Les ornements

Selon Cicéron (In Verrem IV, 48-52), lorsque 
Verrès met la main sur les statues vénérables 
qui ornent le temple de Cérès à Enna en Sicile, 
il provoque la colère des habitants du lieu 
qui l’accusent d’avoir attenté, en touchant les 
ornements du temple, au pouvoir d’action (numen) 
de la divinité, au caractère vénérable des rituels 
(sacra) ainsi qu’au caractère sacré (religio) du 
sanctuaire. Clairement, les ornements, statues, 
mobilier, laissés par les concepteurs et par les dévots 
s’entassaient dans les lieux de culte pour construire 
progressivement la religio du lieu. On pense alors 
à des objets aussi insolites que la tasse de Nestor 
et le crâne d’éléphant, vestige possible des guerres 
puniques, dans le célèbre temple de Diane Tifatina 
à Capoue. Dans ce domaine, la grande variété 
des objets de toutes tailles, ex-voto et autres types 
d’offrandes, est sans doute une autre illustration 
de l’implication des ornements et des offrandes 
exposées dans la définition religieuse d’un lieu de 
culte. Dans le temple de Mesnil-Saint-Nicaise chez 
les Viromanduens, les ex-voto anatomiques en bois 
(suspendus sous le portique ?) renforçaient de toute 
évidence le caractère sacré du lieu (CoCu, rousseAu 
et al. 2013 et 2014).

Les images et statues de culte dans les sanctuaires

Longtemps domaine de l’histoire de l’art, l’étude 
des images considère désormais l’identité donnée 
au culte par la communauté gestionnaire. Quel était 
l’aspect de la statue élevée comme représentation 
matérielle de la puissance d’action de la divinité ? 
C’est ainsi que Pline décrit la statue de la divinité 
de la source du Clitumne revêtue de la toge prétexte 
(Pline, Lettres 8, 8, 5). La nature et l’emplacement 
des statues sont un autre élément essentiel de 
la compréhension des cultes (estienne 2010). En 
principe, la divinité titulaire résidait dans le temple 
principal (naos ou cella). Dans les sanctuaires du 
polythéisme, la divinité patronne était souvent 
accompagné de dieux associés qui pouvaient 
partager l’autel principal ou disposer d’autels 
propres comme dans le temple d’Apollon à Pompéi 
où deux autels secondaires furent édifiés dans la 
cour (les autels sont en principe installés dans la cour 
des sanctuaires). Toute étude de sanctuaire devrait 

s’attacher à restituer ces associations de divinités 
qui donnaient sens au culte. On s’interrogera 
en particulier sur le caractère local ou non des 
associations de dieux observées dans les lieux de 
culte. Le statut des divinités présentées dans les 
sanctuaires doit être questionné : certaines images 
de dieux étaient des offrandes faites à la divinité 
patronne ; d’autres avaient une place officielle dans 
le culte. Les combinaisons présentes participaient 
étroitement à la définition locale de chaque culte. 
Mille Apollon, mille Jupiter, mille Vénus, mais 
la variété des combinaisons exprimées, par les 
statues exposées montre que les dieux adoptaient 
une identité particulière d’un lieu à l’autre, d’un 
sanctuaire à l’autre. C’est comme cela que l’on peut 
expliquer par exemple l’omniprésence de Lenus 
Mars dans les sanctuaires trévires. Dieu patron 
de la cité, il jouait à ce titre le rôle principal dans 
la mythologie locale, nouant ainsi des relations 
privilégiées avec les autres dieux de la communauté.

L’ACTIVITÉ DES SANCTUAIRES : SACRIFICES, 
CÉLÉBRATIONS, FRÉQUENTATION

 Dans ce domaine, un apport essentiel est 
donné par l’ordonnancement architectural du lieu 
de culte (temple, autel, galerie, portique, chapelle 
annexe, mur d’enceinte, éventuellement bains 
et édifice de spectacles, etc.) et les implications 
liturgiques de la représentation ou de la fréquentation 
de l’espace. Une fouille livre des vestiges d’édifices 
et d’équipements qui participent à l’organisation 
même des pratiques religieuses ainsi d’ailleurs 
qu’à la définition des représentations sociales des 
communautés antiques. En cela, l’agencement 
spatial d’un lieu de culte joue évidemment un rôle 
central dans l’organisation et le vécu des expériences 
religieuses. Il s’agit alors de localiser le temple de la 
divinité tutélaire et d’observer les modalités de son 
aménagement intérieur. La place de l’autel, dans la 
cour ou sur l’escalier du podium, est aussi le point 
focal des cérémonies sacrificielles célébrées dans le 
sanctuaire. L’examen des portiques et des cours qui 
structurent les espaces sacrés est ainsi crucial dans 
la restitution de l’activité religieuse des dévots qui 
visitent la divinité du lieu. Toutes aussi essentielles 
sont la localisation et l’identification de l’équipement 
cultuel qui amènent à considérer les cheminements 
liturgiques à l’intérieur des sanctuaires (statue de 
culte et images de culte, autel, table à offrandes, 
vasque à eau, zones de dépôt, cuisine, banquettes, 
tronc monétaire, etc.).

Parmi ces aménagements qui encadrent la 
pratique religieuse, une enquête spécifique doit 
concerner les salles de banquet et les cuisines. Si la 
pratique sacrificielle impliquait le rite du partage 
des parts entre les dieux et les hommes de même que 
la consommation des chairs sacrifiées, l’archéologie 
des sanctuaires apporte parfois des compléments 
d’information déterminants, comme pour ce que 
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l’on a appelé « les cuisines sacrificielles ». À Pompéi, 
il a été remarqué que la plupart des lieux de culte 
ne disposaient pas de cuisine, preuve que l’essentiel 
des viandes sacrifiées était distribué ou vendu hors 
du sanctuaire, dans une structure parfaitement 
adaptée qui était le macellum public (VAn AndringA 
2007 et 2009). Au final, les seuls sanctuaires qui 
reçurent des cuisines sont les lieux qui accueillaient 
des appariteurs chargés de l’entretien du culte 
ou des groupes de dévots que l’on peut qualifier 
de cultores : les Isiaci d’Isis, les ministri Fortunae 
Augustae ou les Venerii de Vénus. Est-ce le cas 
partout ? La présence d’une cuisine indique-t-elle la 
présence d’un collège ? Cette question amène tout 
naturellement à évoquer un domaine de l’histoire 
des sanctuaires, généralement peu documenté 
par les textes et examiné depuis récemment par 
l’archéologie : celui du sacrifice et des rites qui lui 
sont associés.

Vestiges sacrificiels et offrandes dans 
les sanctuaires

Jusqu’à récemment, les vestiges religieux étudiés 
se limitaient aux ex-voto en terre cuite découverts 
dans les remblais et certains dépôts. Désormais 
ce sont une multitude de témoignages, souvent 
discrets, qui s’ajoutent aux objets manufacturés 
de tout acabit qui encombraient les lieux de culte. 
Parmi les vestiges issus de la pratique religieuse, on 
trouve les os animaux découverts dans les contextes 
de sanctuaire et qui peuvent nous renseigner, entre 
autre, sur l’espèce, l’âge et le sexe des victimes 
sacrifiées (lePetz & VAn AndringA 2008). Relevons 
simplement que la découverte d’un os dans 
un sanctuaire ne fait pas automatiquement un 
sacrifice : l’étude des restes fauniques doit, comme 
tout mobilier archéologique, respecter un processus 
déductif argumenté permettant d’identifier une 
grande variété de pratiques et de contextes. Les 
dossiers sur les os animaux dans les sanctuaires sont 
désormais multiples et enrichissent bien entendu 
notre compréhension des stratégies rituelles mises 
en œuvre (VAn AndringA 2012). De la même façon, 
l’étude des restes végétaux commence à donner 
des résultats (voir dans ce volume). Une enquête 
récente menée sur les fosses rituelles découvertes à 
Pompéi (essentiellement dans les maisons il est vrai) 
montre par exemple des assemblages extrêmement 
divers d’une fosse à l’autre, preuve que les 
cérémonies suivaient des rites dont le contenu était 
chaque fois distinct (VAn AndringA 2011). N’a-t-
on pas là une illustration matérielle des multiples 
constructions religieuses individuelles que 
permettait le polythéisme ? Les séquences rituelles 
les plus stables (bien que très variables dans le 
détail de leur contenu) étaient alors les sacrifices 
organisés dans les grands sanctuaires publics : on 
trouve une illustration éclatante de cela dans les 
rapports des frères Arvales à Rome ainsi que dans 
la grande homogénéité des os animaux collectés 
à Uley, un sanctuaire de la province de Bretagne 
(WoodWArd & leACH 1993). Dans ce domaine, 

il est désormais impératif de caractériser les 
pratiques d’enfouissement des restes cérémoniels à 
l’intérieur des sanctuaires, dans les habitats et les 
nécropoles. Le dépôt des vestiges sacrificiels dans 
une fosse relève de l’enterrement rituel selon une 
procédure bien connue pour l’ensevelissement de 
la foudre (fulgur conditum). Un tel dépôt que l’on 
peut qualifier de rituel (et non pas de votif qui 
renverrait sinon à la pratique du votum) permettait 
de commémorer une cérémonie et d’en confier ses 
restes à la divinité, renforçant la religio, le caractère 
sacré du lieu. C’est ainsi que l’on doit comprendre 
les fosses du sanctuaire d’Authevernes chez les 
Véliocasses, remplies de vestiges de banquets ou la 
fosse du grand temple de Mercure du puy de Dôme 
chez les Arvernes, qui a recueilli des céramiques, 
des ossements et quelques menus objets rejetés 
après un grand banquet cérémoniel (miCHel et 
al. 2014, méniel 2014).

La même diversité concerne les mille et un types 
d’offrandes, statuettes, effets personnels, attributs 
miniaturisés du dieu, monnaies, etc., déposés dans 
les sanctuaires. Leur variété est telle qu’il est plus sage 
de ne pas les passer en revue, même si ces vestiges 
peuvent être parfois décisifs dans la reconnaissance 
des dieux du sanctuaire ou de la nature du culte 
honoré. Notons en passant l’importance du 
contexte de découverte de ces offrandes, retrouvées 
dispersées dans les niveaux de remblai (et donc 
désacralisées) ou laissées volontairement sur place, 
voire enterrées rituellement. L’usage des objets 
déposés dans les sanctuaires pouvait être varié. 
C’est le cas notamment des monnaies qui étaient 
jetées (on parle alors de iactatio stipis) ou déposées 
au titre d’offrande dans le tronc du sanctuaire dont 
on a quelques exemples en Gaule, par exemple à 
Crain, Jublains ou Vertault. Les sommes prélevées 
servaient ensuite à faire un don à la divinité, une 
statue, une statuette, une phiale, des gradins (de 
CAzAnoVe & estienne 2009).

La richesse des témoignages recueillis dans 
les sanctuaires antiques montre que ceux-ci sont 
beaucoup plus que des lieux destinés à la pratique 
religieuse. Loin d’être des espaces figés par la tradition, 
ils étaient des espaces dynamiques par définition, 
sans cesse ornés et restaurés, modifiés au gré des 
offrandes déposées, fréquentés dans le cadre des 
sacrifices et des visites faites aux dieux, parfois aussi 
abandonnés. En cela, ils constituent des témoignages 
incontournables de l’histoire des communautés 
antiques. La respiration d’un lieu de culte était 
en effet aussi celle de la communauté humaine 
gestionnaire du culte. Le constat fondamental n’est-
il pas finalement que les sanctuaires constituent 
immanquablement un observatoire privilégié de 
la transformation des sociétés ? Et n’est-ce pas au 
fond ce que doit aussi nous amener à percevoir 
l’archéologie des sanctuaires ?
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Résumé 

 Les lieux de culte de l’Antiquité étaient aménagés par les communautés pour encadrer la pratique religieuse 
et les interactions réglementaires avec le divin. Les sanctuaires sont donc au premier chef des lieux cérémoniels 
et de communication avec les dieux qui ont laissé une multitude de traces susceptibles désormais d’être 
révélées par l’archéologie. Car il faut bien en convenir, l’insuffisance de la méthode archéologique appliquée 
aux périodes historiques a fortement limité par le passé la reconnaissance des lieux de culte et des pratiques 
qui les structuraient. Le discours étant centré sur l’architecture et les ex-voto, on passait invariablement à 
côté de l’essentiel, à savoir les évolutions structurelles du lieu de culte depuis sa fondation - un événement 
essentiel - comme celles des cérémonies organisées dans son enceinte et à l’extérieur - alors que la pratique 
religieuse n’était évidemment pas confinée à l’intérieur des sanctuaires. Cet article propose de recenser les 
enjeux que représente l’étude d’un sanctuaire, tout spécialement dans le contexte actuel de développement de 
la discipline archéologique.

Mots clés : lieux de culte, époque gauloise, époque romaine, pratiques religieuses, sacrifices, ex-voto, 
archéologie des religions.

Abstract

Places of worship in Antiquity were conceived by communities as settings for their religious practices and 
for ritual interaction with the gods. Thus, sanctuaries are first and foremost places devoted to ceremony and 
communication with the gods, and they have left behind innumerable traces which today’s archaeological 
methods are now capable of revealing. We  must admit in fact that the limitations of the archaeological methods 
applied to historical periods had until recently largely restricted our recognition of the places of worship and 
of the practices that structured them. As our approach concentrated on architecture and ex-voto, we inevitably 
missed the most important aspects, i.e. the structural evolution of the place of worship from the moment of 
its creation - a most important event - as also of the ceremonies held in its precincts or outside – knowing 
that religious practices were clearly not confined within the boundaries of the sanctuaries. This paper aims to 
give an account of what is at stake in the study of a sanctuary, especially given the present day context of the 
development of archaeology as a science.

Keywords : places of worship, Gaulish period, Roman period, religious practices, sacrifices, ex-voto, 
archaeology of religions.
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Zusammenfassung

Die antiken Kultstätten wurden von den Gemeinschaften als Rahmen für ihre kultischen Handlungen und 
die Interaktionen mit dem Göttlichen eingerichtet. In erster Linie sind die Heiligtümer demzufolge Stätten der 
Zeremonien und der Kommunikation mit den Göttern. Die Archäologen beschäftigen sich seit Neuerem mit 
den zahlreichen Spuren, die diese Zeremonien hinterlassen haben. Denn es muss zugestanden werden, dass 
in der Vergangenheit die Unzulänglichkeit der Methoden der historischen Archäologie die Identifizierung 
der Kultstätten und das Verständnis der hier vollzogenen Riten stark begrenzt haben. Die Forschungen 
konzentrierten sich auf die Architektur und die Exvotos. Die strukturellen Entwicklungen des Kultplatzes 
nach seiner Gründung – einem bedeutungsvollen Ereignis – die sowohl innerhalb als auch außerhalb des 
Kultbereiches organisierten Zeremonien - denn sie beschränkten sich natürlich nicht auf das Innere der 
Heiligtümer - fanden dagegen kaum Beachtung. Der vorliegende Artikel befasst sich mit den Fragen, welche 
die Erforschung eines Heiligtums aufwirft, vornehmlich im aktuellen Kontext der Herausbildung der 
Religionsarchäologie. 

Schlagwörter : Kultstätten, gallische Periode, römische Periode, religiöse Kulthandlungen, Opfer, Exvoto, 
Religionsarchäologie.

Traduction : Isa ODENHARDT-DONVEZ (isa.odenhardt@gmail.com).
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